Délibération

Monsieur le président rappelle aux membres du Syndicat les problèmes de turbidité rencontrés à chaque crue. Les contrôles de la DDASS révèlent que l'eau est non conforme à chaque précipitation. 

Etant en turbidité avec Eau non conforme pour une 2ème période de 15 jours, les maires et la SAUR reçoivent des réclamations régulièrement et doivent faire face à la mise en place de dispositifs d’urgence à destination des populations les plus fragiles.

Devant cet état de fait, il propose  de mettre en place en urgence une filtration sur charbon actif en attendant le financement, les formalités et délais de dossier de procédure station d'ultra filtration prévue pour 2007 environ. Le coût de cet investissement s'élèverait à 78 850 € HT. Le fonctionnement ferait l'objet d'un contrat  si une société autre que le fermier est retenue, ou d’un avenant au contrat avec le fermier SAUR pour un montant de 32 400 €.

Devant l'urgence de fournir de l'eau conforme aux usagers et soucieux de respecter la législation en vigueur. Ouï cet exposé.

Le comité syndical après en avoir délibéré :

· Accepte la proposition présentée par le président d'investir dans un filtre à charbon actif pour un montant de 78 850 € HT ;

· Autorise Monsieur le Président à contracter un emprunt si nécessaire à l'investissement ;

· Sollicite le Conseil général de la Charente et à l'Agence de l'eau pour obtenir une subvention pour financer cette opération de santé publique ;

· Donne pouvoir au Président de signer tous les documents nécessaires à ce dossier

Il faut voir avec le président mais il me semble qu’il faudrait éviter dans cette délibération de citer la saur comme attributaire de la commande. car la consultation n’est pas encore passée.





Après le délai le président peut décider seul de l’attribution








